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Attirer des entreprises exté-
rieures, pour renforcer le
tissu économique local ou

sortir de crises, a toujours consti-
tué un outil de développement lo-
cal à part entière. En France, tradi-
tion jacobine oblige, la promotion-
prospection a longtemps été du rôle
de l’État. Correspondant à un des
axes de la politique de décentrali-
sation et régie par la DATAR dans
le cadre de la politique globale
d’Aménagement du Territoire, il
s’agissait là de répartir de façon
moins inégale les activités écono-
miques sur le territoire national.
L’évolution du contexte réglemen-
taire, l’ouverture des frontières, la
crise économique ont changé la
donne : les entreprises se retrouvent
aujourd’hui en position de force
pour négocier leur localisation,
mettant en concurrence les sites
qu’elles jugent les plus appropriés
pour s’installer là où l’offre est la
plus intéressante (aides financières,
appui technique…).

Le marketing territorial se généra-
lise donc, les formations et les ca-
binets de consultants foisonnent en
la matière. Si le terme rappelle ce-
lui utilisé pour les produits de con-
sommation, peut-on appliquer la

même démarche pour le produit
“territoire” ? L’article tente ici d’ex-
pliciter l’adaptation de la démarche
marketing à la “vente” de territoire
et conclut sur les difficultés de mise
en œuvre de la démarche.

Le marketing territorial :
une adaptation

du marketing produit au
produit “territoire” ■

L’application des méthodes
de marketing au produit
“territoire” ne va pas de soi.

La principale difficulté tient aux ca-
ractéristiques particulières du terri-
toire. Délimiter le territoire et ses
qualités intrinsèques relève de
l’exercice périlleux. En effet, le
terme recouvre une multitude de
dimensions : géographique, écono-
mique, politique, culturelle, histo-

rique, affective (sentiment d’appar-
tenance)...
En général, le marketing territorial
est rattaché à une ville ou plutôt à
un nom de ville puisque l’effet dé-
passe les frontières de cette unité
territoriale. Une première étape
consiste à en évaluer “le position-
nement stratégique de l’offre ter-
ritoriale”1. Un bilan des forces et
faiblesses du territoire va permet-
tre d’estimer ses potentialités en
matière d’attraction des investis-
seurs et de mettre en œuvre des
mesures visant à améliorer sa posi-
tion. Par ailleurs, il est essentiel de
cerner les concurrents actuels et fu-
turs. La concurrence territoriale
s’exerce, aujourd’hui, à un niveau
international, non seulement entre
pays différents mais aussi entre ré-
gions et villes appartenant à des
pays différents. Les investisseurs
potentiels font inévitablement des
comparaisons et choisissent les lo-
calisations qui servent au mieux
leurs intérêts.

(1) Expression employée par P. Noisette et F. Valleguro, Le marketing
des villes, un défi pour le développement stratégique, Les Editions
d’Organisation, Paris, 1996, p. 268.
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Ensuite, la définition des objectifs
poursuivis en matière d’attraction
des investisseurs va permettre de
cibler les entreprises à attirer.
Déterminer la cible (le type d’en-
treprise, le domaine d’activité...) et
tenter d’appréhender sa connais-
sance du site, ce qu’elle peut en at-
tendre, aidera à élaborer la campa-
gne publicitaire. Il paraît également
pertinent de dresser une liste des
implantations qui risqueraient de
“pénaliser” le territoire d’accueil :
les entreprises polluantes, les en-
treprises fragiles, les entreprises
“chasseurs de primes”, les entrepri-
ses concurrentes de producteurs lo-
caux... Cibler les investisseurs po-
tentiels peut se faire en partenariat
avec les entreprises locales, notam-
ment, certaines peuvent souhaiter
le rapprochement d’un fournisseur.

Enfin, une fois les cibles définies,
l’opération de communication ex-
terne va être élaborée. L’objectif
est ici d’attirer les investisseurs po-
tentiels et de leur donner envie d’en
apprendre davantage sur le produit
territoire présenté. Avant de lancer
une campagne de communication,
il est essentiel de prendre en consi-
dération l’image existante du site,
celle qu’en ont les personnes et les
entreprises qui vivent le territoire
et celle que s’en font les individus
extérieurs. En effet, le message de
communication que le territoire
souhaite diffuser doit être cohérent
avec l’image qui lui est attribuée2.
Dans un travail d’élaboration d’une
plaquette de communication sur la
Région Rhône-Alpes ces différents
aspects sont abordés3 à travers qua-
tre grandes interrogations : quelle
accroche, quels slogans pour la pla-
quette ; quelle image cartographi-
que valoriser ; quels arguments
avancer comme marques du rayon-
nement et de la notoriété ; quels
atouts ?

La diffusion des messages peut se
faire par différents canaux dont le
choix est tout aussi important que
le contenu à transmettre comme le
soulignent G. J. Ashworth et
H. Voogd4. L’information diffusée

par des organismes officiels, natio-
naux ou locaux, serait ainsi perçue
comme plus “authentique” que celle
transmise par les agences de pro-
motion. Cependant, ces deux types
d’information influencent de façon
significative les choix de localisa-
tion, dans les premiers stades de sé-
lection. Ensuite, la collecte d’infor-
mation, de façon plus personnelle
(propre expérience, visite sur place,
renseignements en provenance de
relations amicales ou professionnel-
les...), permettra à la firme d’affi-
ner la perception du territoire, pour
légitimer (ou non) les informations
diffusées.

Sans nul doute, les campagnes de
communication touchent un très
grand nombre d’investisseurs po-
tentiels très dispersés géographique-
ment. Il faut sélectionner parmi les
supports de communication possi-
bles (publication de slogans dans
des revues internationales presti-
gieuses ou sur des panneaux publi-
citaires, passage de messages à la
radio ou à la télévision, participa-
tion à des salons spécialisés...) les
plus adéquates, et ce en fonction
du budget et du public à toucher.

Rappelons, par ailleurs, que le mar-
keting territorial correspond à une
stratégie de long terme. “Il ne s’agit
pas d’être le meilleur à une cer-

taine date mais de promouvoir ses
spécificités dans la durée” (G-F.
Dumont)5. Si la démarche marke-
ting permet d’attirer l’attention des
entreprises, elle doit nécessairement
être relayée, en continuité, par un
service de développement économi-
que, chargé de convaincre les can-
didats intéressés d’étudier plus pro-
fondément la possibilité de cette
localisation voire de détecter les
projets.

La Prospection : une
activité de veille ■

Au-delà de l’activité de pros-
pection, l’ambition pour
suivie par le territoire, pour

détecter les projets et convaincre les
décideurs d’étudier les propositions
de localisation, est d’atteindre la
“Short-List”6.

L’activité de prospection s’est
professionnalisée. Elle est désor-
mais confiée à des équipes formées
d’ingénieurs d’affaires qui s’occu-
pent également du montage des
dossiers. Ces professionnels sont
assimilables à des vendeurs d’un
type particulier, dont l’activité prin-
cipale consiste à activer un réseau
de prescripteurs. Intermédiaire en-

(2) Pour les problèmes d’image et de marketing territorial, se référer à
A. S. Bailly, “Les représentations urbaines : l’imaginaire au service du
marketing urbain”, Revue d’Économie Régionale et Urbaine, 1993, n°5,
pp. 863-867.

(3) Extrait d’un document de travail sur le Schéma Régional d’Aménage-
ment et de développement du territoire 2000-2020, “Imaginons
Rhône-Alpes 2020”, TAD, septembre 2000.

(4) G. J. Ashworth et H. Voogd, Selling the city : approaches in public sector
urban planning, Belhaven Press, London & New York 1990, p. 109.

(5) G.-F. Dumont, Villes et Territoires en compétition, Économie Urbaine,
Editions Litec, Paris, 1993, p. 197.

(6) La “Short List” correspond aux quelque 3 ou 4 sites qui restent en
lice avant la sélection finale du site d’implantation. Cette sélection
partant en général d’un échantillon de sites assez nombreux et ba-
sée sur un processus d’élimination par étapes successives. Les tra-
vaux de P. Wins et H. Jayet donnent un éclairage sur le processus de
sélection du site d’implantation. P. Wins et H. Jayet, “Procédures de
localisation d’entreprises : un premier modèle”, Colloque de l’Asso-
ciation de Science Régionale de Langue Française, L’intégration ré-
gionales des espaces, 1-2 septembre1994.
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